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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN LOCAL ASSOCIATIF DANS LA CASERNE DES POMPIERS 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 

 
1 La commune de Faa’a, ayant son siège à Faa’a, PK 4 côté mer, représentée par 

Monsieur le maire, en la personne de Monsieur Oscar TEMARU, ou son 
représentant, dûment habilité par délibération du conseil municipal n°    /2023 
du 5 septembre 2023 , ci-après dénommée la commune ; 

           d’une part, 
 ET 
 
2 L’association A Tauturu ia na Faa’a, représentée par Madame Angéla 

PUTARATARA, présidente, BP 62 915 – 98702 Faa’a, inscrite au répertoire des 
entreprises n° TAHITI 540088, ci-après dénommée l’association; 

 
                                                                                   d’autre part, 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 
 
Article 01 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition d’un 
local associatif dans la caserne des pompiers, au profit de l’association A tauturu ia 
na Faa’a. 
 
Article 02 : Autorisation et conditions de mise à disposition 

2.1 La commune autorise l’utilisation des locaux mentionnés à l’article 1 pour 
l’accompagnement des malades en situation d’évacuation sanitaire, originaires de 
Faa’a, vers l’Hexagone ou la Nouvelle Zélande. 

2.2 L’association est tenue d’user des équipements mis à sa disposition en « bon père 
de famille » et suivant la destination qui leur a été donnée à l’article 1.  

L’association est tenue d’utiliser les locaux dans le respect de l’ordre public, de 
l’hygiène, de la sécurité et des bonnes mœurs. Elle est tenue de respecter les 
consignes de sécurité liées à l’activité, aux affichages et aux consignes spécifiques 
données par le représentant de la commune. 

L’association ne pourra en aucune façon déléguer ou céder à un tiers ses droits issus 
de la présente convention. 

L’association s’engage à : 
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1 Tenir des permanences hebdomadaires, de 8h à 12h, pour accueillir des 
malades en situation d’évacuation sanitaire, originaires de Faa’a, et à assurer 
des astreintes, si nécessaire ; 

2 nettoyer systématiquement les locaux utilisés ; 

3 collecter et déposer les déchets résultants de son activité aux endroits prévus 
pour leur ramassage par les services de la commune ; 

4 fournir à la direction du développement éducatif, social et culturel de la 
commune son bilan annuel d’activités, les documents administratifs à jour, la 
copie de la police d’assurance telle que détaillée à l’article 7 de la présente 
convention. 

 
Article 03 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an à compter de sa 
signature et est renouvelable chaque année par ordre de service signé par le maire 
ou son représentant. 
 
Article 04 : Clause résolutoire 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la commune à n’importe 
quel moment pour motif d’intérêt général ou en cas de non-respect de l’une 
quelconque des obligations de la présente convention. 

Dans le cas où la résiliation serait engagée, elle aurait lieu de plein droit sans qu’il 
soit besoin de la faire prononcer en justice et sans aucune autre formalité que celle 
d’une lettre recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen mettant en 
demeure de façon formelle, l’association de libérer les lieux dans un délai de 3 jours, 
sans préjudice du droit pour la commune de réclamer tous dommages et intérêts 
 
Article 05 : Révision de la convention 

La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant, écrit et signé 
par les représentants des parties dûment habilités à cet effet, et sous réserve de ne 
pas porter atteinte aux clauses substantielles de la convention type. 
 
Article 06 : Responsabilités 

L’association dégage la commune de toute responsabilité concernant les dommages 
corporels et matériels pendant l’exécution de la présente convention.  

Elle prend à ses frais et risques toute précaution et mesure de sécurité utile pour 
éviter tout incident. Elle devra se conformer strictement aux prescriptions 
réglementaires relatives aux mesures d’hygiène et de sécurité en vigueur en Polynésie 
française. 
 
Article 07 : Assurance 

L’association souscrira toute police d’assurance nécessaire pour garantir sa 
responsabilité civile afin que la responsabilité de la commune ne puisse être mise en 
cause. 
 
Article 08 : Contentieux 

Tout litige ou contestation né de l’interprétation de la présente convention sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Papeete. 
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Fait à Faa’a en deux exemplaires originaux, le _____________________________ 
 
 
 
Pour l’association A Tauturu ia na Faa’a, Pour la commune de Faa’a, 
      
 
 
 
 
 
 
 Angéla PUTARATARA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Code Civil - Article 1382 : 

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

** Code civil - Article 1384 : 

On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes 
dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde. 
Toutefois, celui qui détient, à un titre quelconque, tout ou partie de l'immeuble ou des biens mobiliers dans lesquels un incendie a pris naissance 
ne sera responsable, vis-à-vis des tiers, des dommages causés par cet incendie que s'il est prouvé qu'il doit être attribué à sa faute ou à la faute 
des personnes dont il est responsable. 
Cette disposition ne s'applique pas aux rapports entre propriétaires et locataires, qui demeurent régis par les articles 1733 et 1734 du code civil. 
Le père et la mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs 
habitant avec eux. 
Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés ; 
Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont sous leur surveillance. 
La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère et les artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette 
responsabilité. 
En ce qui concerne les instituteurs, les fautes, imprudences ou négligences invoquées contre eux comme ayant causé le fait dommageable, devront 
être prouvées, conformément au droit commun, par le demandeur, à l'instance. 
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ANNEXE 1 

 
ÉTAT DES LIEUX DU LOCAL ASSOCIATIF DANS LA CASERNE DES POMPIERS 
 
Il est dressé en présence des deux parties contractantes de la présente convention 
l’état des lieux suivant : 
 

Descriptif État Observations 
1   

2   

3   

4   

5   

6   

Fait à Faa’a en deux exemplaires originaux, le _________________________ 

Pour l’association,     Pour la commune, 
          
 
Angéla PUTARATARA      Tutea MOLLON 


